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CHARTE DU SERVICE CIVIL VOLONTAIRE 
 

 
 
Je soussigné…………………………………………………………………….,  

agissant en qualité de représentant légal de l’organisme  
(nom ou dénomination, adresse du siège social) : 
 
 
 
 
 
 

m'engage à respecter chacune des dispositions de la charte du service 
civil volontaire exposées ci-après,  

L'agrément, qui est délivré pour une durée de trois ans, peut être retiré si 
mon organisme cesse de remplir l’une des conditions définies à l’article 
D. 121-20 du code de l’action sociale et des familles, notamment le non 
respect d’une des dispositions de cette charte. 

 

A      le 

Le représentant légal  
(La signature doit être accompagnée de la mention manuscrite « Lu et approuvé ». La signature et la 
mention sont également portées sur chacune des pages de la charte). 



 

PREAMBULE 
Le Président de la République a décidé la création d’un service civil volontaire, parce que la 
cohésion sociale de notre pays passe par la transmission des valeurs de la République à la 
jeunesse, et le renforcement de l’égalité des chances entre les citoyens.  

Le service civil volontaire est un encouragement à l’engagement des jeunes âgés de 16 à 25 
ans dans une mission d’intérêt général. Le service civil volontaire doit profiter à la collectivité 
comme au jeune. Il peut participer à l’action et à l’image de la France à l’étranger.  

La présente charte pose les principes fondamentaux du service civil volontaire, décrit les 
obligations inhérentes aux missions d’accueil agréées au titre du service civil volontaire et 
les engagements des structures d’accueil détentrices de l’agrément « service civil 
volontaire ».  

L’agrément « service civil volontaire » est identifié par un logo.  

Titre I – Principes fondamentaux 

Le service civil volontaire est ouvert aux jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus justifiant d’une 
résidence régulière et continue de plus d’un an en France.  

L’agrément est délivré sous réserve des conditions définies à l’article D.121-20 du code de 
l’action sociale et des familles, aux seules personnes morales de droit public ou de droit 
privé ayant une mission d'intérêt général ou d'insertion professionnelle, proposant aux 
jeunes une mission d’intérêt général incluant les trois obligations suivantes :  

 accompagner le jeune tout au long de son contrat en désignant, dès sa 
conclusion, un tuteur chargé d'en assurer un suivi personnalisé,  

 s’assurer de la formation du jeune, notamment aux valeurs civiques, 
 intensifier durant le dernier mois du service civil volontaire et en tant que de 

besoin l’accompagnement du jeune dans sa recherche d'un emploi ou d'une 
formation qualifiante. 

Ainsi, le service civil volontaire garantit que la mission d'intérêt général (titre II) remplie par 
un jeune est accompagnée d’un tutorat individualisé (titre III), d'un programme de formation 
notamment aux valeurs civiques (titre IV) et d'un accompagnement à l’insertion 
professionnelle (titre V).  

Dans ce cadre, le jeune bénéficie soit d’un contrat d'accompagnement dans l'emploi, soit 
d’un des contrats de volontariat suivants : 

 volontariat associatif, 
 volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité,  
 volontariat civil à l’aide technique. 

La structure agréée ne peut confier à un jeune relevant du service civil volontaire une 
mission accomplie préalablement par un salarié ayant été licencié ou ayant démissionné 
durant les six derniers mois. Une même structure peut accueillir plusieurs jeunes, sous 
réserve de respecter les conditions fixées par le titre III de la présente charte. 

La durée hebdomadaire du contrat est au moins égale à 26 heures. Il a une durée continue 
de six, neuf ou douze mois. La structure d’accueil est tenue d’informer l’agence nationale 
pour la cohésion sociale et l’égalité des chances de toute interruption ou fin anticipée du 
service civil volontaire avant la date d’échéance prévue. 



 

Un brevet de service civil volontaire, qui atteste de son accomplissement, est délivré au 
jeune par la structure d’accueil. 

En contrepartie de l’agrément, la structure peut percevoir un financement alloué par l’agence 
nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances. 

Titre II – La mission d’intérêt général 

La mission d’intérêt général confiée au jeune doit être en adéquation avec ses capacités. La 
structure d’accueil doit préalablement et précisément définir, notamment, les conditions de 
travail, les objectifs fixés et les résultats attendus.  

La mission d’intérêt général peut être déclinée en plusieurs activités, permettant au jeune de 
vivre différentes expériences. 

La mission d’intérêt général doit permettre autant que faire se peut de favoriser la mobilité 
des jeunes et la mixité sociale.  

La mission d’intérêt général constituant l’activité principale du service civil volontaire, le jeune 
doit disposer des moyens nécessaires pour l’accomplir. La structure d’accueil doit s’assurer 
de la réalisation effective de la mission confiée au jeune. 

Titre III – Le tutorat  

La structure agréée désigne un tuteur du jeune effectuant un service civil volontaire, si 
possible pour l’intégralité du contrat. Un tuteur ne peut suivre simultanément qu’un nombre 
maximal de sept jeunes. Par exception, ce nombre peut être porté à douze, si le tuteur est 
un salarié de la structure qui y consacre l’essentiel de son activité. 

Le tuteur est une personne qui dispose de réelles qualités d’écoute, d’analyse, de dialogue 
et fait preuve de maturité. 

Le tuteur assure un suivi individualisé et régulier du jeune dans l’accomplissement de son 
service civil volontaire. Ce tutorat a également pour objectif d’aider et d’accompagner le 
jeune à accéder à un emploi ou à une formation qualifiante à l’issue du service civil 
volontaire. Si à l’issue du service civil volontaire, le jeune n’a pu accéder à un emploi ou à 
une formation qualifiante, le tutorat se poursuit pendant les deux mois suivants afin 
notamment d’assurer une prise en charge du jeune par le service public de l’emploi.  

En outre, si le jeune ne maîtrise pas les savoirs fondamentaux, le tuteur doit entreprendre 
toutes les démarches nécessaires pour qu’une remise à niveau lui soit assurée (notamment 
auprès des dispositifs locaux existants et des services des collectivités concernées). Cette 
remise à niveau ne peut être en aucun cas l’activité principale du jeune en service civil 
volontaire. L’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances veille à 
l’effectivité de ces démarches par l’intermédiaire de ses directions régionales et 
interdépartementales. 

A l’issue du service civil volontaire, le tuteur fait un bilan avec le jeune, sur le travail accompli 
tout au long de son service civil et les compétences et savoir-être qu’il a développés (une 
copie est transmise pour information à l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité 
des chances).  

La structure d’accueil transmet à l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des 
chances le nom du tuteur, du ou des jeunes qu’il est chargé de suivre, ainsi que les 
modalités concrètes de l’exercice du tutorat. Elle est tenue d’informer l’agence de tout 
changement dans les huit jours. 



 

La participation des tuteurs à des rencontres, des journées d’information ou de formation 
organisées par ou à la demande de l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité 
des chances est obligatoire. La présence à ces réunions ou formations ne donne lieu à 
aucun défraiement de la part de l’agence. 

Titre IV – La formation aux valeurs civiques  

La formation aux valeurs civiques est un des éléments essentiels du service civil volontaire. 
Elle comprend une formation à la citoyenneté, par une connaissance des principes et des 
valeurs, des institutions et des lois qui fondent et organisent la République française et 
par la compréhension des règles de la vie en collectivité. Il est remis à chaque jeune un 
livret explicitant les valeurs et l’organisation institutionnelles de la République Française. 

Cependant, cette formation ne doit pas se limiter à une acquisition de connaissances 
générales et théoriques, relatives par exemple à l’organisation administrative de la France. 
Elle doit aussi prendre appui sur l’exécution pratique de la mission d’intérêt général confiée 
au jeune.  

En effet, la démarche pédagogique qui doit être retenue est celle de la formation-action, qui 
est une modalité de formation qui permet via le traitement d’un cas concret, une 
appropriation des compétences visées. Elle a pour objectif d’accroître le pouvoir 
d’intervention de chacun sur les situations dans lesquelles il est engagé et de développer 
des compétences nouvelles. Ce qui doit être recherché c’est la capacité des jeunes à 
analyser des situations, à résoudre des problèmes concrets, à formaliser les compétences 
implicites produites dans l’action et à les transformer en savoir-faire et savoir-être.  

La durée totale de la formation aux valeurs civiques correspond à une journée de formation 
par mois de service civil volontaire accompli. Les modalités d’organisation de cette formation 
sont laissées à la libre appréciation de la structure d’accueil. Cependant, la formation ne peut 
en aucun cas se limiter à la remise de documents écrits : elle est nécessairement interactive 
et doit favoriser la participation active du jeune. 

L’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances pourra organiser des 
réunions de travail ou des journées de formation de jeunes relevant de différentes structures 
agréées au titre du service civil volontaire. La participation des jeunes étant obligatoire, les 
structures d’accueil sont tenues d’assurer leur présence. Ces réunions ou formations, qui ne 
donnent lieu à aucun défraiement, ne se substituent pas à l’obligation de la structure 
d’accueil de former les jeunes aux valeurs civiques.  

Titre V – L’accompagnement à l’insertion professionnelle 

L’un des objectifs du service civil volontaire est en outre d’aider et d’accompagner le jeune à 
accéder à un emploi ou à une formation qualifiante à l’issue du service civil volontaire. Il 
s’agit là d’une obligation de moyens. 

Cet accompagnement peut être assuré par la structure d’accueil ou par des structures dont 
c’est la raison d’être : missions locales, agences locales pour l’emploi, réseau d’aide à la 
création d’entreprises par exemple. Dans tous les cas, il appartient à la structure d’accueil 
d’entreprendre toutes les démarches nécessaires en ce sens. 

Dans le dernier mois du service civil volontaire et en tant que de besoin, l’accompagnement 
dans la recherche d'un emploi ou d'une formation qualifiante peut être l’activité principale du 
jeune. 

Si à l’issue du service civil volontaire, le jeune n’a pu accéder à un emploi ou à une formation 
qualifiante, le tutorat se poursuit pendant les deux mois suivants afin notamment d’assurer 



 

une prise en charge du jeune par le service public de l’emploi, par un réseau 
d’accompagnement vers l’emploi ou la création d’activités ou par un réseau de parrainage. 

Cet accompagnement est adapté à la situation du jeune. Il peut comprendre un 
apprentissage des techniques de recherche d’emploi (atelier CV et lettre de motivation, 
simulation d’entretiens…), des visites d’entreprises, des stages de courte durée de 
découverte des métiers ou d’immersion en entreprise, une mise en relation avec les réseaux 
et professionnels de la création d’activités ou un accompagnement à la création 
d’entreprises.  

La structure d’accueil est tenue de mettre à la disposition du jeune les moyens de rechercher 
activement un emploi ou une formation qualifiante : téléphone, ordinateur, frais 
d’affranchissement, offres d’emploi, revues ou livres spécialisés…  

Titre VI – Les partenaires du service civil volontaire  

La structure d’accueil s’engage à assurer la promotion des missions d’intérêt général 
agréées au titre du service civil volontaire. Dans ces conditions, il appartient à la structure 
d’accueil de mettre à la disposition notamment des acteurs locaux un descriptif de ces 
missions. Elle doit régulièrement les informer du nombre de jeunes qu’elle est susceptible 
d’accueillir. 

Les jeunes qui souhaitent effectuer un service civil volontaire et qui, à l’initiative des 
établissements scolaires, universitaires ou d’enseignement supérieur, du réseau information 
jeunesse, des agences locales pour l’emploi et des missions locales ou de tout autre 
organisme habilité par l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances, 
ont été orientés vers une structure d’accueil agréée sont obligatoirement reçus par celle-ci 
en entretien individuel . 

Cet entretien a pour objet d’évaluer les motivations du jeune et l’adéquation de la mission 
aux capacités et attentes de ce dernier. Si la décision d’accueillir un jeune en service civil 
volontaire est de la seule compétence de la structure d’accueil, cette dernière ne peut, dans 
les limites des places offertes, refuser un jeune pour des motifs autres que l’absence ou 
insuffisance de motivation, inadéquation de la mission d’intérêt général aux capacités et 
attentes du candidat. 

Si le jeune est retenu à l’issue de l’entretien, la structure d’accueil doit en informer 
l’organisme qui l’a orienté. 

Titre VII – Contrôle et évaluation 

L’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances peut à tout moment 
contrôler les conditions d’exercice du service civil volontaire au sein de l’organisme agréé. 
Celui-ci doit tenir à cet effet à la disposition de cette autorité les documents probants ou les 
pièces justificatives nécessaires à ce contrôle. 

L’agrément fait l’objet d’évaluations périodiques, au vu des obligations inhérentes au service 
civil volontaire et des résultats obtenus au regard des objectifs d’insertion sociale, citoyenne 
et professionnelle des jeunes. Les organismes agréés doivent donc rendre compte chaque 
année de leur activité, au titre du service civil volontaire, auprès de l’agence nationale pour la 
cohésion sociale et l’égalité des chances, au plus tard avant le 31 mars de l’année suivante. 

La présente charte est nécessairement portée à la connaissance de chaque jeune 
accomplissant un service civil volontaire (un exemplaire lui est remis avant la signature du 
contrat). 


